
 

 

AVIS D’APPEL D’OFFRES 

PAP-HZ1-47913_RFO pour trouver un cabinet juridique pour le support des différentes 
opérations en Haiti. 

Publiée le 10/04/2026 et date de soumission au plus tard 17/04/2026 à 16H00 

 
GOAL œuvre en Haiti depuis 2010. Ses interventions ont début immédiatement après le 

tremblement de terre dévastateur du 12 janvier 2010. Seize ans après cette tragédie, 

l’organisation demeure pleinement engagée auprès des familles les plus vulnérables, en 

apportant une réponse humanitaire immédiate, en améliorant les conditions de vie et en 

contribuant activement à la reconstruction des communautés où elle intervient. 

Afin de renforcer le cadre juridique de ses opérations en Haïti, GOAL souhaite recourir au 

service d’un cabinet juridique expérimenté. Ce cabinet devra assurer un accompagnement 

stratégique et technique sur les lois et réglementations nationales, ainsi que représenter 

valablement l’organisation devant les instances compétentes, notamment dans ses 

interactions avec des tiers. 

 
GOAL se réserve le droit de rejeter toutes les soumissions incomplètes. 
 
Catégories d’entreprises : 
 
1ere catégorie : Cabinet juridique légalement reconnu et dont les membres font partie du 
barreau de Port-au-Prince. 
 
Les soumissionnaires intéressés peuvent obtenir le dossier d'appel d'offres avec des 
instructions en français, en demandant pour la documentation complète de l'appel d'offres 
en écrivant à l’adresse électronique suivante : procurementht@ht.goal.ie  
 
INFORMATIONS/ QUESTIONS : Veuillez nous faire part de vos questions ou besoin de 
clarifications en écrivant à l’adresse électronique suivante : procurementht@ht.goal.ie, du 09 avril 
au 15 avril 2026, les réponses seront données progressivement aux intéressés et ceci au plus 
tard le 17 avril 2026.   
 
Soumission : 
Les documents reçus et remplis doivent être soumis au plus tard le 17 avril 2026 via 
l’adresse procurementht@goal.ie et en copiant rnoelsaint@ht.goal.ie à 4 :00 PM. Passer 
ce délai, les offres envoyées ne seront pas recevables. 
 


